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La Pologne et la Societe des Nations.
Au milieu de la discussion generale sur les pro- 

blernes. de la paix, a 1’heure ou tous les hommes d’Etat 
s’efforcent de contribuer a 1’edifice d’une Europę nou- 
veller a la veille peut-etre des negeciations de pa ix — 
on aborde a 1’etranger la ąuestion de 1’armee polonaise 
hors du sol polonais. Tantót c’est en France qu’on or- 
ganise une armee polonaise, tantót c’est en Russie 
qu’on en cree une autre et jusqu’en Amerique ou on 
essaie d’en organiser une troisieme.

Au debut de la Cjuatrieme annee de cette guerre 
mondiale ou la Pologne fut tant eprouvee et son sol 
ravage et devaste par les armees ennemies, la nation 
polonaise ęe trouve devant le probleme grave de la 
participation active a la guerre.

Par sa situation geographique, par le fait de l’occu- 
pation etrangere prendre des decisions et les executer 
ne lui est pas 1'acile. CJne fois*entree dans la guerre, elle 
courrait des dangers enormes "  forcement serait con- 
duite non seulement et la ruinę economique, maisra la 
dependance absolue d’un des deux groupes des belli, 
^erants.

La Pologne connait sa force. Ce ne sont pas les sol- 
dats polonais combattant dans les diverses armees, 
ce ne sont pas les ouvriers t,ravaillant dans 1’industrie 
militaire a 1’etranger, ce ne sont pas les emigres qui 
constituent la force de la Pologne. Sa force consiste 
dans se?: hommes, dans la terre et ses fruits. dans le 
travail des ourriers, dans 1’organisation, enfm dans un 
million de soldats qu’elle pourrait fournir. Mais cette 
force se trouve en Pologne et sur la terre polonaise, et 
la Nation ne veut pas et ne peut pas jeter tout cela 
dans le conflit mondial, car toutśs ses forces lui serom 
necessaires pour le grand travail de reconstitution et 
d’organisation de 1’Etal Polonais.

Le peuple polonais,'"conscient des devoirs qui lui in- 
combent, repond par un refus categorique a tous les 
appels aux arm esqu i lui sont faits. D’abord il doit 
organiser l’Etat Polonais et ensuite preparer sa force

armee, afin de ne pas devenir une base militaire pour 
l’un de deux belligerants et pour pouvoir ainsi sauve- 
garder sa neutralite futurę.

Ensuite il est naturel que c’est, la Pologne qui, du- 
iant un siecle et demr, >a ete la victime de 1’oppres- 
sion et de la violation des droits des peuples, a le de,sir 
et le droit meme de devemr le precurseur de la paix. 
La Pologne qui, comme l’a dit Yictor Hugo,, a ete de 
tout temps le chevalier du droit a aujourd'hui cette 
haute ambition de qontribuer au rapprochement des 
deux groupes des belligerants-, et c’eś| une raison d* 
plus pourquoi elle ne veut pas entrer en guerre.

Maintenant tout son interM se porte \ ers une Eu
ropę nouvelle pour laquelle la Poiogne voudrait tra- 
vailler par une participation active. Le probleme de 
la reconstitution de 1’Europe est po§e devant le monde 
entier. C’est d’abord M. W ilson dans son message du 
22 jamder 1917, c’est ensuite M. Ribot et le chanceiier 
Bethmann-Hollweg cjui se sont declarS favorablęs a 
la Societe des Nations. La realisation de la Societe 
des Nations mettrait la Pologne sur une base d’egalite 
aveśjtous les Etats qui en seront membres — ce qui 
serait la meilleure garantie de son independance Si 
le militarisme subsistait, la Pologne, se trouvant ent*e 
deux puissances mondiales aux;'ambitions imperialistes, 
deviendrait forcement en temps de paix un camp d’in- 
ti igues obscures et louches, dont, le souvenir seul 

’ evoque la plus tragique page de son histoire. De plus 
elle deviendrait un champ de bataille et ainsi toujours 
elle serait menacee d’une invasion, un conflit surgls- 
sant. entre ces puissances.

II est erident que 1’idee de la Societe des Nations.au 
premier chef conservatrice, vu qu’elle tendrait a con- 
sei ver 1'Etat etabli par la paix, ne poui ra s’assurer 
que le concours des nations dont les aspiranons seront 
plus ou moins satisfaites. Or, deux questions impor- 
tantes s’imposent a tout gouvernement polonais: 1° il 
devra compter avec Tirredentisme d’une partie du ter- 
ritoire polonais qui ne serait pas reintegree, a la mere 
patrie; 2° il sera oblige a rósoudre fraternellement la 
ąuestion des nations sceurś' de la Lithuanie et de 
l’Ukraine, qui faisaient partie des territoires de l an- 

, cienne Republique Polonaise. En dehors de ces deux 
ąuestions, il y en a encore une troisieme.tres impor- 
tante: la question economiąue, surtout, 1’acces de la 
Pologne a la mer, qui constitue une des bases primor- 
diales de 1’independance economique de la Pologne. 
La solution de ces trois quest.ions dąpend surto® de
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la faęon dont on pourra accorder les interets de la Po- 
logne avec le -prejuffl des grandes nations roisines et 
avec les ambitions des peuples jeunes qui entrent dans 
1’histoitó et qui se preparent a y prendre une part ac- 
tive. Le facteur economique jouera un grand role, car 
la Pologpe devra s’assurer djune part une indepen- 
dance economique vis-a-vis des lfivaux industriels d’Oe- 

SjCident, d’autre partigarantir ses interets agraires contrę 
le mou\ement social venant de Test.

Seule la*8ocjete des Nations, oonłme organisation eta- 
blissant un ordre nouveau pourra reconcilier tout ces 
differends,'-'satisfaire*>a tous les interets justes, servir 
de bsfscx sure a la concorde absolue si necessaire:a-ia _ 
Pologne.

L’Organisation provisoire des autorites 
supremes de KEtat Polonais.

Le Gonseil d’ Etat proyisuire a vote, dane sa seance 
du Ś: juillet, un projet ccmcemant Lorganteation des 
autoriles supm nes de l'Etat Polonais. JuscpLa Leta- 
blisśi-inent du regiifie de 1’Elat Polonais, Tes autorites 
suprarjas ‘ serorit ęconstituees de. la faęon suiyante: 
1° Consóil de la Re^enGe, 2° Gonseil d'Etat, 3° Pre^f- 
dent dn GćJńśeil des Ministres, 4° Gonseil des Ministres 
et 5° Mińistjdfei et Directcurs* dbs Departements.

Le Gonseil de la Regence sera compose des trois 
membres dont un l’a,rcheveqiie de Varsovie et les deux 
autres- elus par le Gonseil cLEtat; il ne s'era qu’une 
institution passagfeLe. Ses fonctions cesseront le jour 
ou Lautorite supreme de l ’Etat passera au Ghef de 
LEttft (Regent ou Roi).

Jusque la,, le Gonseil de la Regence sera le plus haut 
representant de LEtat Polonais. C’est lui qui nom- 
mera les membres du Gonseil cPEtat, le President du 
Gonseil des Ministres et ratifi^ra la listę des Ministres. 
En jjutr&j il sanctionnera les lois, concernant les do- 
maines de 1’administration, qui seront assignes a l ’Etat 
Polonais; il ratifiera les traitek avec les Etat^fetran- 
geKlfl acęord^era la*'qiialite de citoyen et enfm conv'o- 
quera la Diete

Le Conseil de la Regence servira de transition entre 
Letat actuel des choses et la Regence futurę. II pre- 
parera le tertćUn a une actiyil&prospere du Regent. 
Tout bon fonctionnempnt de 1 Etat exige a cóte du 
pouvoir ekecutif et legislatif un C h e fd e  LEtat, soit 
President de la Republique, soit Regent ou Roi. Ge 
Cbef de LEtat sera remplace provisoirement par le 
Gonseil de la Regence. __

LeiGpngeil d’ Etat. proyisuire {jaotual, a cause des 
difficultes, surtout d’ordre etranger, n ’a pala obtenu 
les resultatś qu’on attendait de lui, c ’est pourquoi il 
n ’a plus une autorite suffisante dans le pays. Vu la 
creation immmente d’un Gonseil de la Regence et du 
Gonseil des Ministres, le Conseil cTEtat actuel ira plus 
de raison d’exister; et il doit etre remplace par une 
institution ayant des competences differentes, posse- 
dant vr,aiment le pouvoir legislatif Le futur Gon.seii 
d’£tat sera donc Pbmpose de 50 personnes, afin que 
tous les groupes sociaux et politiques —  meme ceux 
qui ne Lont pas jatę jusqu’a present —  puissent y etre 
representes. Le Gonseil d’Etat aura um caractere le
gislatif —  il devrait donc etre constitue par Lelection, 
mais vu les nnmbreuses difficultes a une convocation 
immediate de la Diete, le Conseil d’Etat la remplacera 
provisoirement.

Le Gonseil d’Etat votera le budget de LEtat et les 
budgets partieuliers des autorites polonaises d’Etat.

La responsabilite du President du Conseil et des 
Ministres est basee sur le principe de la responsabilite 
du pouvoir executif devant le pouroir legislatif.

Jusqu’a la convocation de la Diete, aucune loi, au- 
cun decret de caractere legislatif concernant les ques- 
fions et les domaines d e . Ladministration d’EtaL, qui 
restent sous la direction des Ministres polonais, de 
meme que ceux qui dependent encore des autorites 
d’occupation, ne pourra etre publie sans le consente- 
ment du Gonseil d’Etat. De meme les impóts et les 
charges ne pourront etre augmentes et les emprunts 
ne pourront etre emis sans le consentement du Gonseil 
d’Etat.

Le President du Conseil des Ministres est le repre
sentant de LEtat Polonais dansdles rapports interieurs 
et exterieurs. II negociera leś1 accords? conclura,les 
traites et il conduira les pourparłers concernant 1'ef.a- 
blissement de la supreme sourerainete de LEtat Polo
nais; il est responsable, comme nous l ’avons men- 
tionne plus haut, devant le Gonseil cLEtat, et il assu- 
mera la responsabilite sur le bon fonctionnement de 
tous les Ministeres et Departements.

Le-Gonseil des Ministres aura les attributions qu'ont 
les Conseils des Ministres dans les Etats constitution- 
nels.

Les ministeres suivants seront crees: le Ministere 
de la Just.ice, le Ministere de 1’Instruction publiąue, 
le Ministere des Pinances, lfr Ministere cle Llnterieur 
et des Gultes et le Ministere de 1’Economie socialcy et 
les departements suivants: le Departement militaire, 
le Departement politique, le Departement de 1’appro- 
vi.sionnement et le Departement clii patronage du tra- 
vail.

Comme agents locaux des autorites polonaises cen- 
trales, des commissaires speciaux seront etablis.

Aujourd’hui que ećrtaines branches de Ladminis- 
tration doivent passer aux mains des autorites cen
tralek polonaises, il est *gvident que ces autorites de- 
vront avoir leurs organes locaux, obligćs d’executer 
l£s ordres des autorites centrales.

Les raiiports des commi,ssaiies avec les autoritós 
d'oc.ciipation de district seront regles par un accorcl 
conclu par le President du Conseil des Ministres avec 
les autorites d’occupation. Cet accord doit etre ac- 
cepte‘par le Conseil des Ministres.

Declaration du Conseil d’Etat provisoire 
du Royaume de Pologne.

Le Gonseil d:’Etat proviso.ire augttel fut. confiee la 
mission de M reconstitntion cle LEtat Polonais adopta 
au clebut de ses fonctions ce prinoipe: savoir que la 
crea'tion d’une armee nationale doit servir de base a 
cette reconstitiLion et que les Lagions polonaises lui 
Sefviront de cadr.as.

Or, a la prenuttfcH seance d’organisdtion, on elut 
une commisoion militaire, on -acGueillit la declaration 
de to.'us les regiinents dek* Legiouswsaluant dans le 
Gonseil ęLEtat le Goiiyernement Polonais, ainsi que 
eelle-.de la P. 0. W . (organisation militaire polonaise) 
— mettant, sos forces et son sang a la disposition du 
Gonseil d Etat provisoire — enfin on rendit hommage 
aux merites des Legionscet du brigadier Piłsudski, tant 
sur le cliamp de bataillp;. que dans la formation de 
1’armće polonaise.

Des lors, le Gonseil d’Etat n'a pas cesse un moment 
cle poursuivre ses travaux pour la.cause de Larmee.

On s’adressa donc a LEmpereur Charles le priant 
de transmettre les Legions a LEtat, Polonais, on re- 
clama qu’elles fussent mieux approvisiounees au point 
de rue economique. On determina le principe de la 
creation de 1 armee nationale; enfin, on s’onposa ca- 
tegoriguement au projet d’en eliminer les sujets 
austro-hongrois, ce qui fut pris en consideration.
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Finaleraent les Legions ont ete destinees a etre les 
eadres de 1’armee polouaise dont le commaiidemont 
gLprema fut confie au General Beseler. L ’admmistra- 
tion de la force armee polonaise avait eie orgamsee 
sans gue fussent prises en consideratiun les resolutions 
da Gonseil d Etat.

Par suitę des efforts dn Conseil d’Etat pour sauve- 
garder le caractere polonais de 1’armee en formation, 
on obtint la participation des offieiers polonais dans 
1’administration de 1’armee polonaise, la remise du 
commandement des bataillons, des compagnies et des 
pelotons dans les camps d’exercice aux offieiers le- 
gionnaires sans distinction de 1’etat dont ils sont res
sortissants, et 1’assurance que tous les postes d’ ' ffi- 
ciers jusqu’aux commandants des regiments seront 

~ćonfies aux offieiers legionnaires. Les uniformes ainsi 
gue la langua de commandement devkieni etre des 
le commencement polonais et le sont restes.

Enfin on obtint en principe le consentement d’ uni- 
formiser la justice militaire pour tous les legionnaires.

La formule definitive du serment ful adoptee il y a 
trois mois et aucune protestation ne s’eleva alors 
contrę elle, ni au Conseil d’Etat, ni ailleurs.

II y a deux mois, tous les regiments assurerent le 
CoM Sl d’Etat qu’ils ne preteront serment gue sur la 
formule adoptee par lui. II y a guelgues semalnes, 
on obtint le consentement des gouvernements des puis- 
sances centrales pour cette formule.

Lorsgue, en meme temps, on a obtenu la dfelaration 
du Gourernement Austro-Hongrois qu’il n ’exige et 
n’aura point 1’intention d’exiger 1’elimmation de ses 
ressortissants des Legions, le Conseil d’Etat invila les 
offieiers et les soldats ressortissants du Royaume a 
preter serment y voyant le premier pas vers la crea- 
tion d’une armee reguliere polonaise, comme appui du 
futur Gouvernement polonais.

Au,jourd’hui le Conseil d’Etat declare solennelle- 
ment: gue ceux gui ont deja prete ce serment, ainsi 
gue ceux qui le preteront encore, et gue les patriotes 
qui viendronl renforcer les rangs des volontaires, se
ront tenus au point de vue militaire a 1’obeissance au 
commandement militaire; mais au point de vue poli- 
tigue, leur supreme instance est le Conseil d’Etat, gui 
est actuellement 1’unigue representation legale et re- 
connue de l ’Etat Polonais, c ’est-a-dire de cette patrie 
a laguelle ils ont jure fidelite.

L’armee polonaise ne saurait etre employee autrm 
ment gue pour la cause nationale et avec le consente
ment du Gonseil d’Etat. A 1’heure actuelle, le Conseil 
d ’Etat ne veut pas jeter dans la melee le germe si 
faible de son armee et affaiblir ainsi les cadres de la 
futurę armee polonaise.

Le Conseil d’Etat poursuivra avec zele les travaux 
en vue de la prompte formation de 1’armee nationale 
et du gouvernement national —  ces premieres bases 
de I independance d’Etat; etant la senle representation 
legale actuelle de 1’Etat Polonais —  le Conseil d’Etat 
se mettra immediatement a organiser, conformement 
au projet ratifie le 3 juillet. les autorites supremes de 
l’Etat Polonais, auxguelles il transmettra immediate
ment ses pouvoirs.

Cnmme umgue pouvoir autorise aujourd’hui a de- 
terminer la situation politiuue de la nation polonaise, 
comme son gouvernement politigue actuel, le Conseil 
d’Etat declare gue la nation polonaise ayant droit de 
decider par elle-meme de la politigue nationale et de 
son propre sort, ne veut pas fomenter 1’orgie des 
haines internationales, mais desire au contraire etre 
un facteur de paix, collaborant a terminer les luttes 
sanglantes actuelles et denie a guicongue a 1’etranger, 
hors de la terre polonaise le droit de disposer du sang 
polonais.

Avant gue la nation elle-meme prenne possession 
du pouvoir supreme par le Sejm^CDiete) ubre et uni- 
versel reuni au Chateau royal de Varsovie, seuls les 
organes provisoires du gouvernement polonais fone^ę 
tionnant sur la terre polonaise et dans sa capitale, ont 
le droit et le devoir de conauire le peuple vers le but 
ardemment desire par tous.

Var.sovie, le 15 juillet 191-7. >

La situation politiąue en Posnanie.
Par le fait des partages la situation des trois tron- 

(,ons de la Pologne differait beaucoup entre eux vu 
les regimes differents appligues pai les gouvernement8 
respectifs. La Posnanie se trouvait dans une situa
tion particulierement difficile, resultant du regime 
d’oppression auguel elle etait soumise. Elle etait obli- 
gee de mettre tous ses >efforts dans la defense natio
nale. Et lorsgue la guerre est wnue, la Galicie ,servit 
de Piemont a la Pologne; guant a la. Posnanie, elle 
etait obligee de defendre ses interets particuliers, vu 
que la gu are  n ’apporta aucun cliange.ment a sa Ł - j  
tuation difficile. Le gouvernement allemand n ’a pas 
attenue les lois anti-polonaises; quant aux petites con- 
cessions faites, comme p. ex. publication de certaines 
ordonnances dans les deux langues, elles n ’ont eu au
cune importance, ni aucune influence. Des faits 
comme la destruction de Kalisz excitaient la popu- 
lation. En outre, il n ’y avait aucune comprenension 
pour la valeur et l ’importance des Legions, vu gue 
les idees anti-russes y trouvaient un echo faible.

Lorsgue en novembre 1914, pendant guelgues jours, 
le gouvernement allemand hesitait, s’il ne devait pas 
admettre l ’enróloment volontaire en Posnanie, il etait 

-$vidont gu ’il n ’y aurait pas trouve un terraiu favorable.
Tout cela a determine 1’attitude de la Posnanie jus- 

i|u’au 5 novembre 1916 et a .mairdenu les selitiuienls 
d’opposition par rapport au gouvernement, ainsi gue 
la crainte gu’une victoire de 1’Allemagne n ’apporte une 
oppression plus dure encore aux elements polonais.

Ce ne fut gue dans la seconde annee de la guerre 
gue des changements sont survenus dans 1’attitude 
des Posnaniens. L’acte du 5 novembre les a fait 
sortir de leur ró,serce, ainsi que' la c'onviction gue 
le regne de 1’hacatisme apres la guerre ne saurait se 
maintenir, tandis gue, au contraire, la creation d’ un 
Etat Polonais ne pourrait qu’influencer favorablement 
la politigue interieure de la Prusse

Un nouveau groupe politigue, dit du « Trarail Na
tional*, s’est donc cree correspondant aux groupe- 
menls politigues activistes du Royaume. Le journal 
de ce groupe est la « Gazeta Narodowa*. La majorite 
de ce groupement est composee des milieux gu.i ont 
pris part a 1’administration civile du Royaume; leur 
attitude politigue est donc caracterisee par ce fait. 
A coux-la appartiennent MM. Zychlinski, Dziem
bowski, Comte Franęois Kwilecki, Koscielski, etc.

Parmi les proprietaires fonciers citons MM. le 
Comte Laęki de Possadowo, Comte Ad. Zoltowski de 
Granowo, Comte Bninski, Maciej Kaczorowski, de Po- 
minanowo, etc.

A part ce groupe, les autres Se sont rencontres mal- 
gre les differences sociales sur le terrain de 1’opposi- 
tion intransigeante —  notamment sur le programme 
politigue du parti national-democrate.

Le groupe le .p lus important de ce parti est le 
« Cercie Givique» ayant comme leaders MM. Grabski, 
Trampczynski et Mieszkowski. Leur journal est le 
«K urjer Poznański*. Ce parti, disposant de la majo
rite des mandats dans le Cercie de la Diete et du 
Reichstag, represente la politigue officielle de la Pos
nanie.
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A part ces groupements, il y a des hommes n ’ap- 
partenant a aucun partii; -mais occupant une haute 
position. le i  M.iSzoldrzynski, president de kUnion des 
Proprietaires fonciers, le Gomte Mycielski, president 
du iRpoiiseil National, MM. Z. Chłapowski et Henri 
Mańkowski. Maas^ces hommes, par leurs sympaihies? 
peuvent etre places entre le groupe du Travail Natio
nal et le Centre Givique.

Un changement se produit actuellement en Posna- 
nie; telle 1’attitude de la .Posnanie envers, ;les Legions 
et le Gonseil d’Etat comme organisateur de l ’Etat et 
du gouvernement polonais. Dans ces conditions, une 
revision est neeessaire pouvant devenir le point de de- 
part de consolidation des partis activistes.

II faut»Cependant constater que la Posnanie r es terą 
neutre, en sa majorite, jusqu’a la fin de la^&tierre. 
Gette attitude est tres comprehensibłe et se degage 
des rapports loc'aux. Maisj en meme temjjs, la con- 
viction que la reeonstitution de lEtat Polonais, pen
dant la guerre deja, est neceSSaire et profitable aux 
intei^ets polonais gagne du terrain.

Les postulats du Club Polonais de Vienne.
(R o 'o  P o ls k ie )

I. Retablissem ent des rapports constitutionnels au. pays et 
changement du systeme politiąiie et adm inislratif:
a ) unc representation proportionnee dans le Conseil des 
t'>‘Ministres;

b) nomination des chets de section polonais, ainsi qu"jn  
nombre proportionne d ’autres employes dans tous les 
ministeres, dans les tribunaux et dans tous les organes 
eentraux;

c), ^uppression ()es deorets; de langue, publies par le m inis- 
tera H ® e Ł e m m s de fer;

d) suppressior des tribunaux militaireą^let retablissement 
de la Gour d ’Assises?J*;

m e) suppreśsion de la censure politiąue dans le payS; .
f )  introduction danąde pays de 1’adm inistration civile (lieu- 

tenant et, ętarostes«~^'
g ) les dbmmandements d ’ etape doivent collaborer avec les 

słarosties et cerporations a-gricoles; le^lcom mandem ents 
de zones doivent etre supprime^;

b ) revocation des employes etrangers au pays_,pen particu- 
lier des fonClionnaires des chemins de fer et des postes; 

i)  les places vacantes dans toute 1’adm iniotration gouverne- 
mentale doivent etre*repourvu6s immediatement; 

j )  transferl de la haute Gour d ’ 01mutz dans le pays.
II. Retablissem ent de 1’autonomie dą.ą villes et des communes 

du pays.
Reintegration des conseils m unicipaux et com munaux.

III. Participation convenable dans toutes les institutions de l ’ad- 
ministration militaire

Aupres des Gentrales pour lesquelles le gouvernement 
nornme le comite de direction, m nombre proportionne de 
representants de notrę£'pays doit etre appele.

Dans toutes les com missions et autres orgć n isations qui 
ii»ifbiKtionnent actuellement dans le domaine de 1 adm m istra- 

tion militaire, un plus grand nomnre de ręprescntants de 
notre pays doit y etre appele, choisi parm i les consom m a- 
teurs et les producteurs.

IV, Rf.glement dS^demandes economiques du pays dans les me- 
sures correspondantes a sa necessite:
a ) les principes de la reeonstitution du pays acceptes par 

le gouyernement doivent etre maintenus;
b ) les Dudgets des Gentrales pour la premiere motcie ile 

' 1917pcomme aussi pour la periode 1917/1918, doivent etre
ratifies immediatement;

■Lc>f}a question de transfert et de reconstructions de yillages 
detruits dans les zones des forteresses doit etre reglee le 
plus tót possibld;

d) toutes les industries utiles a la  reconstruction du pays 
doivent etre m obilisees;

e) une revision des, prix  des produits agricoles de la pro- 
duction deswullages doit etre faite en prenant ei consi- 
deration les rapports agricoles particulierement difficiles 
en Galicie;

f )  'a  requisition du betail et des chevaux en Galicie doit
• etre ąrretee, tant que la diminution du betail et des che-

vaux causee par la guerre ne sera p as 'ćom p ensee par
la diminution dans les autres pays, qui ont eyite.ila
guerre,fdp- qui les ,a enrichis natureliement.

Une vache au moins doit etre laissee a chaque fa 
milie. La somme totale de ces vaches doit etre deduite 
du betail soumis a la requisitión;

g ) fourniture am pays du cneptel de trait et des poulainsi
b )  tb.utes les requisitions effectuees par 1’armee doiyent etre 

payees immediatement au com ptant aux prix  m axim a; 
i) les secours a, la population eracuee de Gałjcie, sans egard 

a la place de leur sejour obligatoiri* doiyent etre payes 
pour tout le temps depuisM e commencement de l ’eva- 
cuation;

.i) egalisation des secours militaires pour les rejeryistes.
V. Execution immediate et precise des loB  sur les .prestations 

de guqrre.
- - ■ , • t , ;(K u rjer Lw owsjd du 26 \ I. 17.)

L’arrcstation du brigadier Piłsudski.

Le Cuiiseil d’Etat provisoire vient d'adresser la 
lettre suivante au gouverneur genejal de Varsovie. 
v. Beseler, en reponse a la sienne, "qui exposait les 
raisons cle 1’arrestation du bfeadiep Piłsudski.

« A Son Excellenee lełgouverneur generał de Varso- 
vie,

Le Conseil d''Mat ptoyisoire a reęu a'.son grand 
gret votre lett.rp_ annonęant l ’internement du briga
dier Piłsudski et du colonel 'Sosnkowski.

Le Gonseil exprime sa conviciion que le soupęon que 
le brigadier Piłsudski voudrait passer en RugsiftTdoric 
combattre activement ses camarades d’arnies de jggg 
qu’a present, a 1’organisation desquels il a si eminem- 
ment contribue, est denue de tout fondement.

Le fait qu'il n ’a pąs( proteke publiquem,ent contrę 
sa nomination de chef des detachemenfs polonais en 
Russie, ne peut pąs servir de base suffisante a un pa- 
reil soupęon, comme il a ete demontre par la suitę, la 
nouvelie meme de sa‘ pretendue nomination nN’s't qu’un 
conte de ’journaliste contrę lequel on n ’a pas be^om de 
reagir.

L ’organisation milita-ire1 polonaise (P. O. W .) ne 
peut etj;e consideree comme dangereuse pour les der- 
rieres de Tarmee, car la jeunesse entrait dans ćette 
organisation au mot d’ordre de lutter contrę la Russie 
et smus cfertaines condilinns serait prete aujourddiui 
encore d’entrer dans les le’gions.

Le Conseil d’Etat provisoire croit de son devoir d’exr 
primer sa conviction la plus profonde que les, moyens 
repressifs contrę les manifestations de mecontentement 
politique n ’atteindront pas lest-effets desirąs; bien au 
contraire ifó contribueront a provoquer une plus 
grandę exasperation etjL embrouiller les rapports.

D’apres le Conseil d Etat, seule une action positive, 
notamment laJFrealisation la plus prompte de la fe - 
constitution de KĘtat Polonąis,j la creation cl’un rrtei, 
gouvernement polonais et de l ’armee peut apporter 
l ’union desire .̂  ̂et,, peut calmer 1'opinion publique et 
par la-meme ąssurer les derrieres deg armees combat- 
tantes.»
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